
La transition énergétique passe aussi par des décisions locales fortes. Les maires, en 
facilitant l’octroi de permis de construire pour des projets photovoltaïques, jouent un 
rôle clé dans la décarbonation de leur territoire. 

À Bourg-en-Bresse, par exemple, la mise en place d’ombrières solaires sur 2 hectares du 
parking nord d’Ainterexpo est en cours grâce à l’impulsion des élus locaux. À l’initiative 
de l’Agglomération qui a identifié ce site stratégique dès 2019, et avec le soutien du 
maire, ce projet répond à un double objectif : protéger les véhicules tout en produisant 
une énergie 100 % renouvelable. Il témoigne concrètement du rôle majeur des 
collectivités pour encourager la production d’énergies vertes et réduire l’empreinte 
carbone des villes. 

• À quels défis techniques ou réglementaires les communes doivent-elles faire 
face ? 

• Comment ces initiatives locales s’inscrivent-elles dans les objectifs nationaux 
de réduction des émissions de CO₂ ? 

• Quels modèles de financement peuvent être envisagés ? 

 


